
 

       

 

Conven�on rela�ve à l'organisa�on de la séquence d'observa�on en 

milieu professionnel pour les élèves de seconde 

Nom et Prénom : …………………………………………………………………………………  

Classe : ………………………………………………………………………………………………… 

Vu le Code du travail, et notamment son ar�cle L. 4153-1 ; le Code de l’éduca�on, et notamment ses ar�cles L. 124-1, L. 134-9, 

L. 313-1, L. 331-4, L. 331-5, L. 332-3, L. 335-2, L. 411-3, L. 421-7, L. 911-4, D. 331-1 à D. 331- 9, D. 333-3-1 ; le Code civil, et 

notamment ses ar�cles 1240 à 1242 ; la circulaire n° 96-248 du 25-10-1996 rela�ve à la surveillance des élèves ; la circulaire du 

13-6-2023 rela�ve à l’organisa�on des sor�es et voyages scolaires dans les écoles, les collèges et les lycées publics ; la circulaire 

du 28 mars 2024 rela�ve à la séquence d’observa�on pour les élèves de seconde de lycée général et technologique ;  

Entre l’entreprise ou l’organisme d’accueil 

 

 

 

d’une part, et 

L’établissement d’enseignement scolaire, représenté par M. TEGON, en qualité de chef d'établissement, d'autre 

part, il a été convenu ce qui suit: 

Titre I : Disposi�ons générales  

Ar�cle 1 – La présente conven�on a pour objet la mise en oeuvre d’une séquence d’observa�on en milieu professionnel, au bénéfice des 
élèves scolarisés en classe de seconde de lycée d’enseignement général et technologique.  

Ar�cle 2 – Les objec�fs et les modalités de la séquence d’observa�on sont consignés dans l’annexe pédagogique. Les modalités de prise en 
charge des frais afférents à ce�e séquence ainsi que les modalités d’assurance sont définies dans l’annexe financière.  

Ar�cle 3 – L’organisa�on de la séquence d’observa�on est déterminée d’un commun accord entre le/la responsable de l’organisme d’accueil 
et le/la chef(fe) d’établissement.  

Ar�cle 4 – Les élèves demeurent sous statut scolaire durant la période d’observa�on en milieu professionnel. Ils restent placés sous l’autorité 
et la responsabilité du chef(fe) d’établissement. Ils ne peuvent prétendre à aucune rémunéra�on ou gra�fica�on de l’entreprise ou de 
l’organisme d’accueil.  

Ar�cle 5 – Durant la séquence d’observa�on, les élèves n’ont pas à concourir au travail dans l’entreprise ou l’organisme d’accueil. Au cours 
des séquences d’observa�on, les élèves peuvent effectuer des enquêtes en liaison avec les enseignements. Ils peuvent également par�ciper 
à des ac�vités de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil, à des essais ou à des démonstra�ons en liaison avec les enseignements et les 
objec�fs de forma�on de leur classe, sous le contrôle des personnels responsables de leur encadrement en milieu professionnel. Les élèves 
ne peuvent accéder aux machines, appareils ou produits dont l’usage est proscrit aux mineurs par les ar�cles D. 4153-15 à D. 4153-37 du 
Code du travail. Ils ne peuvent ni procéder à des manœuvres ou manipula�ons sur d’autres machines, produits ou appareils de produc�on ni 
effectuer des travaux légers autorisés aux mineurs par ce même code.  

Ar�cle 6 – Le/la responsable de l’organisme d’accueil prend les disposi�ons nécessaires pour garan�r sa responsabilité civile chaque fois 
qu’elle sera engagée (en applica�on des ar�cles 1240 à 1242 du Code civil) :  soit en souscrivant une assurance par�culière garan�ssant sa 
responsabilité civile en cas de faute imputable à l’entreprise ou à l’organisme d’accueil à l’égard de l’élève ;  soit en ajoutant à son contrat 
déjà souscrit au �tre de la « responsabilité civile entreprise » ou de la « responsabilité civile professionnelle » un avenant rela�f à l’accueil 
d’élèves. Le/la chef(fe) de l’établissement d’enseignement contracte une assurance couvrant la responsabilité civile des élèves placés sous sa 
responsabilité pour les dommages qu’ils pourraient causer à l’occasion de la séquence d’observa�on en milieu professionnel, ainsi qu’en 
dehors de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil, ou sur le trajet menant, soit au lieu où se déroule la visite d’informa�on ou la séquence 
d’observa�on, soit au domicile. L’élève (et, s’il est mineur, ses représentants légaux) doit souscrire et produire une a�esta�on d’assurance 
couvrant sa responsabilité civile pour les dommages qu’il pourrait causer ou qui pourraient lui advenir en milieu professionnel.  

Ar�cle 7 – En cas d’accident survenant à l’élève, soit en milieu professionnel, soit au cours du trajet, le/la responsable de l’organisme 
d’accueil alerte sans délai le/la chef(fe) d’établissement d’enseignement de l’élève par tout moyen mis à sa disposi�on et lui adresse la 
déclara�on d’accident dûment renseignée dans la même journée.  

Ar�cle 8 – Le/la chef(fe) d’établissement d’enseignement et le/la responsable de l’organisme d’accueil de l’élève se �endront mutuellement 
informés des difficultés qui pourraient naître de l’applica�on de la présente conven�on et prendront, d’un commun accord et en liaison avec 
l’équipe pédagogique, les disposi�ons propres à les résoudre, notamment en cas de manquement à la discipline. Les difficultés qui 
pourraient être rencontrées lors de toute période en milieu professionnel, et notamment toute absence d’un élève, seront aussitôt portées à 
la connaissance du chef(fe) d’établissement.  

Ar�cle 9 – La présente conven�on est signée pour la durée d’une séquence d’observa�on en milieu professionnel, fixée à une (si deux lieux 
différents) ou deux semaines consécu�ves, pour les élèves scolarisés en seconde générale ou technologique durant le dernier mois de 
l’année scolaire.  



 

Titre II : Disposi�ons par�culières  

A. Annexe pédagogique  

L'élève  

Prénom et nom de l’élève : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Date de naissance : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Classe : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Prénom, nom et coordonnées électroniques et téléphoniques des représentants légaux :  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

L'établissement scolaire 

Lycée polyvalent Georges Braque 
Statut de l’établissement scolaire : public   
Proviseur : Monsieur Jean-Pierre TEGON 
21 rue Victor Puiseux, 95100 Argenteuil 
01 39 96 50 50  
0950666@ac-versailles.fr  
 
Contact du référent chargé du suivi de la séquence d'observa�on en milieu professionnel (Professeur principal) 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Tuteur ou responsable de l'accueil en milieu professionnel et sa qualité 

Nom et fonc�on du tuteur : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

N° de téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Dates de la séquence d’observa�on en milieu professionnel (qui peut éventuellement être divisé en 2 périodes 

consécu�ves, pour perme�re à un élève d’effectuer une première semaine dans un lieu d’accueil et une seconde semaine dans 

un second lieu d’accueil.) 

 du 15 au 26 juin 2026          ou          du 15 au 19 juin 2026          ou            du 22 au 26 juin 2026 

Repères réglementaires rela�fs à la législa�on sur le travail :  

Les durées maximales de travail hebdomadaires sont de trente-cinq heures et quo�diennes de huit heures. Les repos 

quo�diens de l’élève sont respec�vement de douze heures consécu�ves au minimum et hebdomadaire de deux jours 

consécu�fs. Dès lors que le temps de travail quo�dien a�eint quatre heures trente minutes, l’élève doit bénéficier d’un temps 

de pause de trente minutes consécu�ves minimum.  

Les horaires journaliers de l’élève sont précisés ci-dessous :  
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Objec�fs assignés à la séquence d’observa�on en milieu professionnel :  

La séquence d’observa�on en milieu professionnel a pour objec�f de sensibiliser l’élève à l’environnement 

technologique, économique et professionnel, en liaison avec les programmes d’enseignement, notamment dans le 

cadre de son éduca�on à l’orienta�on.  

Modalités de la concerta�on qui sera assurée pour organiser la prépara�on, contrôler le déroulement de la période 

en vue d’une véritable complémentarité des enseignements reçus : en fonc�on du besoin et à la demande des 

par�es 

Ac�vités prévues : observa�on et découverte du milieu professionnel  

Compétences visées : adapter son comportement à un milieu professionnel et iden�fier les acteurs et les services 

de l'organisme 

 

Modalités d’évalua�on de la séquence d’observa�on en milieu professionnel : La séquence d’observa�on doit être 

précédée d’un temps de prépara�on et suivie d’un temps d’exploita�on ou de res�tu�on qui permet de valoriser 

ce�e expérience. Les élèves peuvent s’exprimer sur ce qu’ils ont vu, et revenir sur leurs ac�vités et leurs 

impressions.  

B. Annexe financière  

 

1 - Hébergement  

L’hébergement de l’élève en milieu professionnel n’entre pas dans le cadre de la présente conven�on.  

2 - Restaura�on  

L’élève peut accéder à l’espace restaura�on de l’entreprise ou de l’organisme qui l’accueille dans les condi�ons 

fixées pour l’ensemble du personnel par le règlement intérieur de ce(�e) dernier(ère).  

3 - Transport  

Le déplacement de l’élève est réglementé par la circulaire n° 96-248 du 25 octobre 1996 susvisée. Dès lors que 

l’ac�vité « séquence d’observa�on en milieu professionnel » implique un déplacement qui se situe en début ou en 

fin de temps scolaire, il est assimilé au trajet habituel entre le domicile et l’établissement scolaire. L’élève, dans le 

cadre de l’appren�ssage de l’autonomie, peut s’y rendre ou en revenir seul.  

4 - Assurance  

La souscrip�on d’une police d’assurance est obligatoire pour toutes les par�es concernées par la présente 

conven�on. Il convient de se rapporter à l’ar�cle 6 de la conven�on pour en connaître les modalités.  

 

 

 

 

 



 

Signatures et cachets : 

 

Le chef d'établissement  

        Po/M. HIVET 

 

 

 

 

Nom prénom: 

 

Le :  

Le professeur principal 

 

 

 

 

 

Nom prénom: 

 

Le : 

Le représentant de l'entreprise 

(ou organisme d'accueil) 

 

 

 

 

Nom prénom :  

 

Le : 

L’élève ou son représentant légal 

(si mineur) 

 

 

 

Nom prénom : 

 

Le : 

Le tuteur de l’entreprise 

 

 

 

Nom prénom :  

 

Le : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


